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Le mépris de la protection des droits en Alberta
En tant que résident de la circonscription Calgary-Currie, 
je bénéficie depuis le 5 mai 2015 des services d’un nouveau 
représentant à l’Assemblée législative de l’Alberta : le député 
néo-démocrate Brian Malkinson.

Comme tout bon politicien qui 
désire obtenir un renouvelle-
ment de mandat au prochain 
rendez-vous électoral, il tient ses 
électeurs au courant de ce qu’il 
pense sur différents sujets et de ce 
qu’il accomplit. Je lis avec intérêt 
le texte qu’il publie à chaque mois 
dans le bulletin The View at the 
Bankview lequel est distribué aux 
5,600 familles de mon arrondis-
sement. 

Dans l’édi-
tion de janvier 
2016, j’ai noté 
qu’il a écrit 
« Alberta is a 
province that 

affords great opportunity and 
privilege, but it is important to 
recognize that not all people have 
been experiencing the same pri-
vileges and opportunities. Many 
have found themselves at a great 
disadvantage simply because their 
government thought that they 
needed no protection. »

Brian Malkinson a raison de 
critiquer ainsi le gouvernement 
conservateur précédent. Et s’il a 

besoin d’un bel exemple, il peut 
se servir du suivant : les justi-
ciables francophones et anglo-
phones qui désirent utiliser le 
français devant les tribunaux 
sont au nombre des citoyens qui 
ont été placés dans une position 
désavantagée. Le gouvernement 
pensait que le droit d’employer 
la langue française n’avait pas 
besoin d’être protégé. 

La loi albertaine proclame que 
« chacun peut employer le français 
ou l’anglais dans les communica-
tions verbales dans les procédures 
devant les tribunaux de l’Alber-
ta ». En 2011, la juge Anne Brown 
a rappelé que les langues des tri-
bunaux de l'Alberta sont l’anglais 
et le français et que les droits lin-
guistiques énoncés à l’article 4 de 
la Loi linguistique ne sont en rien 
amoindris parce que le gouver-
nement a omis d’adopter des dis-
positions réglementaires pour en 
favoriser la mise en œuvre. 

N’osant pas porter en appel la 
décision R. c. Pooran, 2011 ABPC 
77, le gouvernement Redford a 
promulgué le règlement 158/2013 
sous prétexte d’encadrer l’exer-
cice des droits linguistiques dans 
les causes de circulation routière. 
Aujourd’hui, preuves à l’appui, 
nous sommes en mesure d’affir-
mer que ce règlement ne favorise 
pas l’exercice des droits linguis-
tiques : au contraire, il empêche 
plutôt l’utilisation du français. En 
effet, ceux qui désirent que leur 
audience judiciaire se déroule en 
français, ou en français et en an-
glais, doivent auparavant en faire 
la requête devant le tribunal.

Qui a le temps et l’argent pour 
ajouter une ou plusieurs étapes 
supplémentaires devant le tribu-
nal ? Il est évident que la majorité 
des justiciables qui voulaient uti-
liser soit le français, soit le fran-
çais et l’anglais, ont renoncé à 
leur droit et ont plutôt choisi de 

procéder en anglais ou, comme si 
le français était une langue étran-
gère, par voie d’interprètes. 

Et qu’est-il arrivé des quelques 
irréductibles qui, à Airdrie, Cal-
gary, Canmore, et Edmonton, 
ont demandé depuis septembre 
2013 une instance en langue fran-
çaise ? Les requêtes présentées 
dans les dossiers A14067421R, 
A 27128102R,   A17330493R, 
A20987901R,   A32393126R, 
A9732114 0Z ,    B78886161C , 
B80205182C ,   B80555834C , 
B81705540C ont toutes échoué  
en raison du non consentement 
de la Couronne. En effet, d’une 
façon machiavélique, le règle-
ment exige l’obtention du consen-
tement de la partie adverse, donc 
du poursuivant ! Pour la même 
raison, une demande présentée à 
Calgary le 12 février dernier pour 
obtenir une instance en français 
et en anglais dans le dossier B 
74160424C a aussi échoué. 

Nous sommes donc loin d’une 
interprétation généreuse des 
droits linguistiques, telle que 
dictée par la jurisprudence bien 
établie de la Cour suprême du 
Canada. Cependant, plus il y 
aura de nouveaux élus qui pren-
dront connaissance du mépris 
que le gouvernement précédent 
avait pour les titulaires des droits 
linguistiques, plus nous nous 
rapprocherons d’une mise en 
œuvre de mesures réparatrices. 
Entretemps, il ne faut pas se sur-
prendre de constater que les jus-
ticiables liés aux dossiers cités 
plus haut ont déposé en Cour du 
Banc de la Reine une contestation 
constitutionnelle du Règlement 
158/2013 lequel a été édicté par 
le gouvernement conservateur 
sans aucune consultation avec les 
principaux intéressés.
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